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incidences de la libéralisation du commerce engagée
dans le cadre de l'agcs  sur le développement

Note informelle du Secrétariat

Révision*
I. introduction

1. La présente note a été établie par le Secrétariat à l'intention des délégations afin de favoriser le débat sur les effets de la libéralisation due au fonctionnement de l'AGCS.  En réponse à des questions soulevées à la réunion du Conseil du commerce des services du 26 avril 1999, elle est axée en particulier sur les incidences de la libéralisation des services sur la croissance et le développement (section II), contient un aperçu de la structure des engagements souscrits dans le cadre de l'AGCS (section III) et expose les difficultés qu'il y a à faire se rencontrer les attentes a priori et les résultats empiriques (section III).  Le temps et les ressources étant limités, le Secrétariat a puisé dans des documents établis précédemment dans le cadre du Programme d'échanges de renseignements. 

2. Comme dans les documents établis précédemment dans le cadre du Programme d'échanges de renseignements, les observations qui suivent n'ont pas pour objet de remplacer l'évaluation du commerce des services prévue à l'article XIX:3 de l'AGCS, dont l'établissement est la prérogative du Conseil.

II. effets de la libéralisation des services sur la croissance et le développement 

3. La raison économique qui est à l'origine de la libéralisation des services dans le cadre de l'AGCS n'est pas différente, en principe, de la raison qui a poussé à la libéralisation du commerce des marchandises dans le cadre du GATT depuis 1948:  les marchés ouverts sont censés encourager l'amélioration de la qualité et l'innovation en ce qui concerne les produits et les procédés, réduire le gaspillage des ressources et la course au profit, limiter le pouvoir économique d'un seul acteur, et garantir aux utilisateurs la disponibilité permanente de produits dans des conditions raisonnables.
  Le fait que les services ont longtemps été absents des négociations commerciales internationales tient à ce qu'ils étaient considérés depuis toujours comme non négociables pour des raisons légales et institutionnelles (existence de monopoles publics dans des secteurs‑clés comme les télécommunications et les transports) et à cause de contraintes économiques et techniques (nécessité de mettre en contact simultanément les producteurs et les utilisateurs, absence de technologies de transmission).  Or, des bouleversements considérables – innovations techniques et réformes réglementaires – se sont produits au cours des dernières décennies.

4. Dans le monde entier, les pays ont reconnu les avantages économiques que pouvaient apporter des réformes – autonomes – dans des secteurs comme les services financiers, les télécommunications et les transports, qui constituent en quelque sorte, en matière d'infrastructure, la colonne vertébrale de l'économie.  Ces secteurs ont des incidences importantes sur la croissance et l'efficacité de toute une gamme d'industries utilisatrices, et, par voie de conséquence, sur les résultats économiques globaux.  Les progrès décisifs réalisés dans le domaine des technologies de l'information, de la communication et des transports ont renforcé l'importance de ces secteurs, faisant ressortir les avantages d'un processus d'innovation régulier, et augmentant, du même coup, les dangers de l'immobilisme technique et/ou institutionnel.

5. Le document S/C/W/26/Add.1 contient un aperçu de plus de 80 études empiriques, dont la moitié concernent des pays en développement, qui tentent de dégager les effets de ces réformes sur divers indicateurs concernant les prix, la qualité ou l'efficacité.  Il n'y a pas de raison de croire que les mesures de libéralisation négociées dans le cadre de l'AGCS auraient eu une incidence différente sur les pays intéressés.

6. De nouvelles études ont été publiées et/ou portées à l'attention du Secrétariat de l'OMC depuis que ce document a été distribué.  Les délégations pourraient, par exemple, prendre connaissance avec intérêt des travaux effectués par l'Union internationale des télécommunications et la Banque mondiale au sujet des réformes du secteur des télécommunications opérées dans divers pays et régions du monde.  Ces travaux comprennent une analyse comparative de la situation dans 26 pays d'Asie et d'Amérique latine pour la période 1990‑1994, qui fait apparaître une augmentation de l'emploi dans le secteur des télécommunications supérieure à 20 pour cent sur les marchés où la concurrence est autorisée à divers degrés, contre 3 pour cent sur les marchés monopolistiques.  Les effets de création d'emplois de l'expansion des réseaux ont été nettement supérieurs aux effets compensatoires sur la productivité liés à la modernisation.
  Les délégations pourraient également consulter plusieurs monographies consacrées aux effets de la libéralisation des services financiers, concernant notamment l'Argentine, la Colombie, la Hongrie et la Turquie, présentées à la Conférence OMC/Banque mondiale sur la libéralisation et l'internationalisation des services financiers qui a eu lieu récemment (Genève, 10 mai 1999).

7. Les études ci-dessus portent sur les effets "autonomes" de la libéralisation.  Ces effets peuvent contribuer, en partie tout au moins, à la réalisation des objectifs de l'article IV:1 a) et b) de l'AGCS, à savoir le renforcement de la capacité nationale de fournir des services des pays en développement et l'amélioration de leur accès aux circuits de distribution et aux réseaux d'information.  Les études analysées dans le document S/C/W/26/Add.1 quant à elles passent sous silence les effets sur le commerce et le bien-être que pourrait avoir sur les pays en développement la libéralisation par les pays développés de l'accès aux marchés dans les secteurs et pour les modes de fourniture qui les intéressent du point de vue des exportations.  Le Secrétariat n'a pas connaissance de l'existence d'étude empirique de ce genre.  Il est vraisemblable que de telles études ne seront pas entreprises de sitôt, pour les raisons suivantes:

a)
Premièrement, le commerce des services est encore relativement peu développé par rapport à la production et à la consommation intérieures.  L'établissement de modèles commerciaux pourrait donc s'avérer (encore) plus délicate que dans des industries manufacturières "arrivées à maturité" comme les textiles ou les vêtements.  En outre, on voit mal comment ces modèles pourraient attirer non seulement les flux transfrontières mais le commerce dans les quatre modes de services visés par l'AGCS. Ainsi, la présence commerciale a une plus grande importance économique que le commerce transfrontières dans de nombreux secteurs de services, et son rôle est encore renforcé par le fait que, dans un nombre important d'engagements concernant le mode 1, et plus encore le mode 4, l'accès est subordonné à l'existence d'une présence commerciale.

b)
Deuxièmement, comme il est dit dans un certain nombre de documents du Secrétariat (S/C/W/27 et S/C/W/94), il existe de graves problèmes de données.  Les statistiques de la balance des paiements du Fonds monétaire international (FMI) sont l'unique source complète de renseignements sur le commerce des services à l'échelle mondiale.  Ces statistiques servent aussi à établir la section du Rapport annuel de l'OMC consacrée aux services.  Mais elles portent exclusivement sur les transactions entre résidents et non-résidents, ce qui exclut le "commerce des filiales des sociétés étrangères" (fourniture en mode 3) et, pour une large part, les activités exercées par des personnes physiques étrangères sur les marchés d'exportation.
  De plus, les classifications statistiques actuelles sont beaucoup moins détaillées que la Classification sectorielle des services (MTN.GNS/W/120), qui est généralement utilisée pour l'établissement des listes dans le cadre de l'AGCS, et il n'y a pas de concordance entre certaines catégories du FMI et celles de la liste du Groupe de négociation sur les services.

c)
Troisièmement, toute étude sur la libéralisation en rapport avec le Cycle d'Uruguay devrait partir de l'hypothèse que des modifications de politique importantes se sont produites dans le cadre de l'AGCS.  Mais il reste pas mal de zones d'ombre.  Pour la plupart des secteurs, les renseignements dont on dispose en matière de politique se réduisent aux engagements inscrits dans les listes, et l'on peut se demander i) si ces engagements représentent véritablement une amélioration par rapport au statu quo, ii) si des modifications additionnelles ont été mises en œuvre depuis leur entrée en vigueur, et iii) quelles sont les conditions d'accès dans les secteurs qui ne sont pas inscrits dans les listes.  Avant d'entreprendre une étude empirique complète, il faudrait donc commencer par rassembler des renseignements, peut-être notamment par le biais d'un questionnaire adressé aux Membres.
III. niveau de libéralisation réalisé et/ou consolidé dans le cadre de L'AGCS

8. Les résultats du Cycle d'Uruguay ont marqué la première étape d'un processus de libéralisation des services de longue haleine.  Pour certains observateurs, l'intérêt de cette étape se situait davantage au niveau normatif qu'au niveau de l'ouverture des marchés.  D'aucuns ont estimé que, pour l'heure, ses incidences directes sur le commerce des services sont entravées par la faible portée des engagements de libéralisation.
  Il peut être bon de rappeler à cet égard, cependant, que la libéralisation prévue dans les listes n'est pas le seul moyen de mesurer l'importance de l'AGCS pour les Membres de l'OMC.  Pour les pays pris individuellement, même les engagements de statu quo présentent des avantages sur le plan économique puisqu'ils ont des effets positifs sur la transparence et la prévisibilité, et donc l'investissement.  Ce n'est pas parce qu'il n'existe pas de statistiques appropriées sur le commerce des filiales de sociétés étrangères (section IV) qu'il faut en conclure qu'il n'y a pas d'effets positifs sur l'investissement.

9. Il apparaît que des mesures de libéralisation ont été prises au cours de la prolongation des négociations sur les services de télécommunication de base et les services financiers.  Toutefois, les études dont on dispose sont limitées à un groupe réduit de pays et leur contenu n'a pas été vérifié par les gouvernements ni les autorités chargées de la réglementation intéressées.  Là encore, cependant, les conclusions pertinentes concernent les pays en développement et pourraient ne pas être jugées pertinentes eu égard à l'article IV:1 c) de l'AGCS.  Les délégations pourraient se demander avec raison si les engagements concernant les services financiers intéressent particulièrement les pays en développement du point de vue des exportations.

10. Si l'on peut penser que la libéralisation en mode 4 devrait apporter des avantages aux pays en développement en général, il risque d'être beaucoup plus difficile de déterminer les secteurs qui les intéressent du point de vue des exportations a priori.  Les conditions de production et de commerce varient énormément d'un pays et d'une région à l'autre.  Il semble donc que les gouvernements soient mieux placés que la plupart des conseillers extérieurs pour dire quels sont les secteurs qui intéressent particulièrement les exportateurs.  En tout état de cause, du point de vue du développement, quatre ou cinq secteurs au moins pourraient se révéler pertinents pour un certain nombre de pays:  le tourisme, les transports maritimes, la construction, l'élaboration de logiciels et, peut-être, les services de santé.  Les pays en développement pourraient avoir un très grand intérêt à ce que leurs partenaires commerciaux prennent des engagements sans limitations pour tous les modes économiquement pertinents, dans ces secteurs.

a) Dans le secteur du tourisme, les conditions commerciales étaient déjà libérales avant l'achèvement du Cycle d'Uruguay, ce qui explique le nombre important d'engagements dans des secteurs majeurs du tourisme, en particulier dans l'hôtellerie et la restauration (123 Membres), dont plus de la moitié sont des engagements sans limitations en ce qui concerne le mode 2.  Si les exportations des pays en développement dans ce secteur se heurtent à des obstacles, ceux-ci tiennent le plus souvent à des handicaps naturels (éloignement ou situation géographique) ou à des lacunes des services d'appui.

b) Il en va différemment dans le secteur des services de santé, pour lequel la plupart des participants ont évité d'inscrire des engagements dans les listes établies dans le cadre du Cycle d'Uruguay.  Quarante-neuf Membres à peine ont inscrit dans leurs listes les services médicaux et dentaires, et 39 les services hospitaliers.  En revanche, les engagements sont généralement sans limitations en ce qui concerne le mode 2.  Comme il est dit dans le document S/C/W/50, ces engagements pourraient avoir des incidences économiques importantes car il se peut que la mobilité des consommateurs se substitue en partie à celle du personnel et contribue à empêcher les hausses de coûts dans les pays à salaires élevés.  Cependant, seul un nombre relativement réduit de pays en développement avancés sur le plan économique situés le plus souvent à proximité de grands "marchés d'exportation" pourraient être en mesure de tirer des avantages importants du commerce en mode 2 dans ce secteur.

c) En ce qui concerne le nombre d'engagements, la situation paraît plus encourageante pour les services de construction.  Comme il est dit dans le document S/C/W/38, 69 Membres ont inclus dans leurs listes au moins un des sous-secteurs pertinents.  Cependant, du point de vue des pays en développement fournisseurs, la configuration actuelle des entrées dans les principaux sous-secteurs est extrêmement déséquilibrée:  70 pour cent des engagements concernant la consommation à l'étranger sont sans limitations;  le chiffre correspondant oscille entre 50 et 64 pour cent pour la présence commerciale et autour de 30 pour cent pour le commerce transfrontières.  À l'image de ce qui se passe dans presque tous les autres secteurs de services, le nombre d'engagements sans limitations concernant le commerce en mode 4 est pratiquement nul (voir paragraphe 11).  Or, ce mode revêt une importance particulière dans le secteur de la construction.

d) Les transports maritimes, notamment les transports maritimes internationaux, ont été laissés en blanc dans la plupart des listes des pays développés.  À signaler trois exceptions notables:  l'Australie, l'Islande et la Nouvelle‑Zélande.  Néanmoins, comme il est dit dans le document S/C/W/62, la quasi‑totalité des vraquiers sont aujourd'hui enregistrés dans les pays en développement et les équipages composés de ressortissants de ces pays.  Pour freiner ce phénomène de dépavillonnement en ce qui concerne les navires de ligne, les pays développés ont mis en place une série de mesures, fiscales et autres depuis le début des années 80.

e) Du point de vue des pays en développement, les conditions concernant le commerce des services de traitement des données et les services liés aux logiciels semblent être aussi favorables que pour les services de tourisme.  Selon le sous-secteur considéré, le niveau des consolidations sans limitations pour les modes importants du point de vue économique – modes 1 et 2 – oscille entre 50 et plus de 70 pour cent (document S/C/W/45).  Cependant, deux réserves importantes s'imposent:  d'une part, le nombre d'engagements est légèrement décevant (70 Membres environ ont souscrit des engagements en ce qui concerne les services de réalisation de logiciels), d'autre part, la gamme des pays en développement qui en bénéficieront véritablement risque d'être très limitée.

11. Les conditions relatives au commerce en mode 4 sont beaucoup plus restrictives que celles qui s'appliquent aux autres modes de fourniture, quels que soient les Membres et les secteurs considérés, comme le montre dans une certaine mesure la configuration actuelle des limitations horizontales:  de 20 à peine pour le mode 2 contre 100 pour le mode 4 (graphique I).  Dans de nombreuses listes, l'admission des personnes physiques est subordonnée à l'existence d'une présence commerciale, ce qui signifie que les engagements se réduisent aux transferts à l'intérieur des sociétés.  Comme il est dit dans le document S/C/W/75, ces engagements ont un intérêt limité pour les Membres qui, de par leur niveau de développement économique, ne sont pas des investisseurs étrangers importants.  De plus, 17 pour cent à peine des entrées pertinentes prévoient autre chose que le transfert de spécialistes et de cadres supérieurs, etc. et s'appliquent aux personnes peu qualifiées.  Dans de nombreux cas, les termes employés laissent une large place à l'interprétation et donc une grande liberté d'appréciation au niveau administratif ("personnes en voyage d'affaires", "experts de la société", etc.).  La stabilité et la prévisibilité des conditions d'accès effectives sont en outre entravées par le fait que la plupart des Membres – 51 sur 54 – qui ont inscrit dans leur liste l'examen des besoins économiques n'ont pas précisé quels étaient les critères sur lesquels ils se fondaient.
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IV. évolution récente du commerce des services 

12. Selon les statistiques de la balance des paiements du FMI, les exportations mondiales de services commerciaux ont augmenté à un taux annuel moyen d'environ 8 pour cent pendant la période 1990‑1997 (graphique I et tableau A5 du document S/C/W/94).
  Pour le commerce des marchandises, le chiffre correspondant a été d'environ 7 pour cent pendant la même période.  Il est à noter cependant que depuis 1995 le commerce des services et le commerce des marchandises ont fléchi, même si le commerce des services a été un peu plus dynamique.  Les taux de croissance correspondants pour la période 1995‑1997 ont été de 5 pour cent (services commerciaux) et 4 pour cent, respectivement.

13. Pendant les deux périodes, 1990‑1997 et 1995‑1997, l'Asie a été de loin l'exportateur de services le plus dynamique, avec des taux moyens de croissance de l'ordre de 12 pour cent (tableau 1).  Mais ces moyennes masquent la baisse rapide de ces dernières années.  Ce chiffre, qui était de 18 pour cent en 1995 est tombé en effet à 9 pour cent en 1996 et à 5 pour cent en 1997.  Une chute (relative) analogue de la valeur des exportations de marchandises a été enregistrée dans cette région, le taux de croissance tombant de 18 à 5 pour cent entre 1995 et 1997.  Il est vrai qu'en plus des turbulences économiques et financières ces chiffres sont aussi influencés par la forte dévaluation des monnaies vis-à-vis du dollar EU (les exportations de marchandises de l'Asie ont augmenté en volume de 12 pour cent en 1997).

Tableau 1:  Commerce des services de certains pays et régions (services commerciaux), 1990-1997

(Variations annuelles moyennes en pourcentage)

Pays/région
Exportations
Importations
Résultats relatifs des exportationsa


1990-1997
1997
1990-1997
1997


Asie
12
5
10
2
3


Japon
7
3
5
-5
1


Chine
23
19
33
34
6


Corée, Rép. de 
16
12
16
0
5


Singapour
13
2
12
1
2b


Hong Kong, Chine
11
0
11
6
12b

Amérique Latine 
8
9
10
18
-2


Brésil
11
37
16
36
-5


Mexique
6
5
2
16
-9

Afrique
6
3
5
8
3


Égypte
10
6
12
52
4


Afrique du Sud
5
11
6
4
1

Amérique du Nord
8
11
6
6
0


États-Unis
8
11
6
7
0

Europe Occidentale
5
1
5
-1
0


CE (15)
5
0
6
-1
0


aDifférence entre le taux de croissance des exportations de services et des exportations de marchandises entre 1990 et 1997.


bLe taux de croissance correspondant pour le commerce de marchandises est fondé uniquement sur les exportations. 

Source:
Rapport annuel de l'OMC, 1998 – Statistiques du commerce international, Genève.

14. Si l'on considère la croissance, l'Amérique du Nord et l'Amérique latine occupent la deuxième place.  Les exportations de services de cette région ont augmenté de 8 pour cent en moyenne entre 1990 et 1997.  Globalement, aucun ralentissement majeur ne s'est produit récemment en dépit de problèmes dans certains pays.  Le taux de croissance a atteint 7 pour cent en Amérique du Nord et 9 pour cent en Amérique latine en 1997.  Le taux de croissance de l'Afrique a été de 6 pour cent pendant la période 1990‑1997;  il est tombé à 3 pour cent en 1997.  L'Europe occidentale est la région qui a enregistré les résultats les plus médiocres avec un taux moyen de croissance de 5 pour cent entre 1990 et 1997 et un taux de 1 pour cent en 1997.  En ce qui concerne les importations, ce sont l'Amérique latine et l'Asie qui ont connu la croissance la plus rapide.

15. Il est intéressant de relever que l'Amérique latine est la seule grande région dont les exportations de marchandises ont augmenté plus rapidement que les exportations de services depuis le début des années 90.  Cette observation est cependant difficile à interpréter faute d'études par pays plus détaillées.  Le succès de mesures de libéralisation, décrites dans plusieurs examens de la politique commerciale de l'OMC, est peut-être l'une des explications de ce phénomène et il est possible que ces mesures aient favorisé une meilleure harmonisation de la base de ressources de la région en fonction de l'avantage comparatif et que cette harmonisation ait profité davantage au commerce des marchandises qu'au commerce des services.

16. Il faut savoir que les données de la balance des paiements ci-dessus sont des approximations concernant le commerce des services en mode 1 et 2 qui appellent un certain nombre de réserves.  Comme on l'a déjà dit, les statistiques de la balance des paiements ne rendent pas compte, du moins de manière satisfaisante, du commerce en mode 3 et 4.
  Les flux de services correspondant au mode de fourniture qui est sans doute le plus pertinent du point de vue économique, à savoir la présence commerciale, ne sont donc pas enregistrés à l'échelon international.

17. Les analyses détaillées par pays, même si elles sont limitées aux statistiques de la balance des paiements, sont encore entravées par l'insuffisance de données.  C'est ainsi que le dernier rapport annuel de l'OMC contient des données sur les courants de services globaux concernant un quart à peine des pays africains en 1997 (contre 50 pour cent en 1996).

18. En raison de l'importance du commerce qui se fait en mode 3, un nouveau domaine statistique, le commerce des filiales de sociétés étrangères, s'est fait jour.  Cependant, à la connaissance du Secrétariat, il n'existe actuellement de données que pour les États-Unis, ainsi que pour un nombre réduit d'autres pays de l'OCDE pour lesquels ces données ne portent généralement que sur une seule année.
  Au milieu des années 90, les filiales de sociétés étrangères représentaient 2,5 pour cent de la valeur ajoutée imputable à toutes les sociétés de services aux États-Unis, 7,3 pour cent en France, 9,3 pour cent en République tchèque et 8,2 pour cent en Finlande.  Leur part dans le volume des transactions était plus élevée dans tous les cas.

19. L'écart entre la contribution des filiales de sociétés étrangères à la valeur ajoutée dans le pays d'accueil et le volume des transactions peut être dû à divers facteurs.  Il se peut que les filiales de sociétés étrangères soient surreprésentées dans des secteurs où le volume des transactions est important, notamment peut-être dans la distribution, ou qu'elles aient des fonctions complémentaires par rapport au commerce transfrontières et servent de tête de pont pour les importations de la société mère étrangère.  La deuxième hypothèse pourrait être une explication de plus du ralentissement récent du commerce enregistré sur les statistiques de la balance des paiements pour toute une gamme de pays.  Se pourrait-il que les fournisseurs de services, encouragés peut-être par les engagements en mode 3 souscrits dans le cadre de l'AGCS, aient opté pour la présence commerciale de préférence à la fourniture transfrontières, ce qui pourrait se traduire par une expansion, temporaire tout au moins, du commerce en mode 3 – commerce dont nous ne pouvons pas trouver la trace dans les statistiques internationales – qui se ferait aux dépens du mode 1?

20. Étant donné la pauvreté des renseignements concernant le commerce en mode 3, on pourrait être tenté de recourir aux estimations des stocks d'investissement étranger direct pour remplacer les activités commerciales annexes.  Les World Investment Directories publiés par la CNUCED contiennent des renseignements de cette nature par pays, d'une portée variable.  L'investissement direct de l'étranger est généralement classé en trois grands secteurs, le secteur primaire, le secteur secondaire et le secteur tertiaire, et s'accompagne de renseignements plus détaillés, lorsqu'il en existe.  Mais il serait très difficile d'établir sur cette base des séries chronologiques par pays concernant les indicateurs pertinents (actifs, valeur ajoutée, emploi, etc.).
  Les renseignements disponibles sur les ventes de services sont rares. 
__________
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* Comme indiqué à la réunion du Conseil du 18 mai 1999, le Secrétariat est arrivé à la conclusion que l'une des sources utilisées dans la version initiale de la présente Note (tableau A.1 et paragraphe 9) était en partie inexacte.  Les seules modifications apportées au titre de cette révision consistaient à supprimer les références à cette source.





� Voir le document S/C/W/26 du 7 octobre 1997.





� Ben A. Petrazzini, "Competition in Telecoms – Implications for Universal Service and Employment", Public Policy for the Private Sector (Groupe de la Banque mondiale), note n° 96, 1996.  Une autre étude du même auteur comprend une plus grande gamme d'indicateurs de performance des services de télécommunication sur les marchés ouverts à la concurrence et ceux qui ne le sont pas (Global Telecom Talks – A Trillion Dollar Deal, Washington D.C., Institute for International Economics, juin 1996).





� Voir le document S/C/W/75 du 8 décembre 1998.





� Si des facteurs de production se rendent dans un autre pays avec l'intention d'y demeurer plus d'un an (période qui est parfois interprétée avec une certaine souplesse) ou qu'ils y demeurent effectivement pendant ce laps de temps, ils sont considérés comme résidents.  En pareil cas, la production obtenue et vendue sur le marché d'accueil n'est pas enregistrée en tant que commerce dans les statistiques de la balance des paiements.





� En raison de ces problèmes, il est souvent nécessaire de faire appel à d'autres sources pour recueillir des données par secteur.  On peut citer parmi ces sources les publications de l'Organisation internationale de l'aviation civile, de la CNUCED (en ce qui concerne les transports maritimes), de l'Organisation mondiale du tourisme, de la Banque des règlements internationaux, et diverses associations professionnelles.  Voir la section II du document S/C/W/5 et l'annexe I du document S/C/W/94.





� Voir, par exemple, Richard Snape, "Reaching Effective Agreements Covering Services", Anne O. Krueger, éd., The WTO as an International Organization (The University of Chicago Press, 1998), pages 287�289, et Bernard Hoekman, "Assessing the General Agreement on Trade in Services", Will Martin et L. Alan Winters, éd., The Uruguay Round and Developing Countries (Cambridge University Press, 1996, page 101).


� Il est dit dans le document S/C/W/51 que, d'après la CNUCED, les exportations de services touristiques des pays en développement sont freinées par l'éloignement de ces pays des principaux pays émetteurs et par le coût élevé du transport aérien dû à la faible densité du trafic.  Le Conseil mondial des voyages et du tourisme (WTTC) estime que les politiques aériennes protectionnistes entravent considérablement le développement du tourisme.  D'après l'un de ses représentants "le protectionnisme dans le domaine de l'aviation tient la clientèle à l'écart de toute la chaîne des voyages et du tourisme – hôtels, centres touristiques, location de voitures, systèmes informatisés de réservations, loisirs, attractions culturelles, etc.".  Dans un rapport récent, le Conseil préconise la libéralisation des transports aériens notant que, dans la plupart des pays, les recettes brutes provenant des services d'hôtellerie et des autres services touristiques sont beaucoup plus importantes que celles de la compagnie aérienne nationale, et la "déperdition" des recettes en devises est proportionnellement bien moindre.  (Les services de transport aérien sont examinés dans le document S/C/W/59 du 5 novembre 1998.)


� Tous les taux sont calculés en dollars EU courants et sont donc sensibles aux effets des taux de change.


� Certaines formes de commerce en mode 4 sont incluses dans la catégorie "rémunération des employés" des statistiques de la balance des paiements.  Cette catégorie recouvre le salaire de toutes les personnes physiques qui restent moins d'un an dans un pays étranger, quel que soit le secteur dans lequel elles sont employées.  Les données récentes ne font pas apparaître de changements importants;  les débits (ou importations) les plus importants continuent d'être enregistrés par la Suisse, les crédits par les Philippines et la Belgique/le Luxembourg.  En 1997, 88 pour cent des débits correspondant à la rubrique "rémunération des employés" étaient imputables à des pays développés, contre 64 pour cent pour les crédits.  Les données relatives aux "envois de fonds de travailleurs", qui concernent les transferts effectués par les travailleurs qui restent plus d'un an à l'étranger, permettent d'obtenir des renseignements additionnels sur l'ampleur du mode 4.  Les envois de fonds enregistrés ces dernières années, même s'ils ne donnent qu'une très vague idée de la valeur du commerce imputable à ces travailleurs, témoignent d'un degré élevé et croissant de concentration des versements et des recettes.  L'Arabie Saoudite et l'Inde viennent au premier rang, qu'il s'agisse de débit ou de crédit.





� Les sources des données sont les suivantes:  Département du commerce des États�Unis, Survey of Current Business, divers numéros et OCDE (1998), Joint OECD/EUROSTAT Survey on the Activity of Domestic Firms and of Foreign Affiliates in the Service Sector:  First Results, DSTI/EAS/IND/SWP(98)16, octobre 1998, Paris.


Selon la première source, en 1996, les ventes de services de filiales de sociétés américaines établies en Europe ont représenté près de 60 pour cent des exportations au titre du commerce de filiales de sociétés étrangères.  Le chiffre correspondant a été de moins de 20 pour cent pour la région Asie-Pacifique et d'environ 10 pour cent pour le Canada.  Il a été de quelque 8 pour cent pour les pays d'Amérique latine et d'autres pays de l'hémisphère occidental et de moins de 1 pour cent pour l'Afrique.  Parmi les ventes de services de sociétés à capitaux étrangers implantées aux États-Unis, la part de l'Europe est aussi de 60 pour cent;  viennent ensuite la région Asie-Pacifique (19 pour cent), le Canada (17 pour cent), l'Amérique latine (3 pour cent) et l'Afrique (0,1 pour cent).


� C'est ainsi que le World Investment Directory (volume IV)  pour 1994 – dernière publication concernant l'Amérique latine – contient des renseignements sur le stock d'investissement direct de l'étranger concernant sept secteurs de services en Argentine (1980 et 1989), cinq secteurs en Uruguay (1987, 1988 et 1989) et au Brésil (1980 et 1990), et deux secteurs au Mexique (1980 et 1990).  En outre, cette publication contient des chiffres rudimentaires de quelques "indicateurs ayant une importance du point de vue économique" concernant l'Argentine en 1988 (ventes dans deux secteurs de services), l'Uruguay en 1987 (l'emploi dans un secteur), le Brésil en 1990 (les bénéfices dans quatre secteurs) et le Mexique en 1986 (les actifs dans sept secteurs, la valeur ajoutée dans cinq secteurs, l'emploi dans deux secteurs, les exportations dans un secteur).  Le volume le plus récent concernant l'Asie remonte à 1992.


Le Secrétariat de l'OCDE publie des renseignements plus détaillés, d'une portée variable, pour les pays membres de l'OCDE (OCDE, Annuaire des statistiques d'investissement direct international, Paris).
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